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Monsieur le Président, 

Nous nous référons au courrier du 3 novembre 2021 sur l’objet cité en titre, lequel a retenu toute 

notre attention. Nous avons l’honneur de vous transmettre notre détermination y relative. 

Après analyse des documents transmis, nous vous informons que le Conseil d’Etat se rallie à la 

prise de position du 11 janvier 2022 de la Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie (EnDK) 

et demande le rejet de la révision de la loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles par des personnes 

à l’étranger (LFAIE). 

En vous remerciant de nous avoir consultés et de bien vouloir prendre en compte notre détermina-

tion, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération distin-

guée. 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Olivier Curty, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction de l’économie, de l’emploi et de la formation professionnelle, pour elle et le Service de l’énergie ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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